
 
 
 
 
     
 
 
 
           
  

SÉANCE DU 13 JUILLET 2009 
 
 
 
Acceptation provisoire de travaux 
 
On procède à l’acceptation provisoire des 
travaux suivants :  
-     Construction d’une passerelle au-
dessus de la rivière Sainte-Marie, exécutée 
par l’entrepreneur Aménagement Pavatech. 
 - Réalisation des infrastructures 
municipales rue du Grenat, secteur de 
Mirabel-en-Haut, effectuée par 
l’entrepreneur Les Excavations Talbot. 
- Mise en place d’infrastructures 
municipales rues Paul-Sauvé et Jacques-
Labrecque, secteur de Saint-Augustin. Les 
travaux ont été exécutés par l’entrepreneur 
Doncar Constructions. 
 
 
Acceptation finale des travaux 
 
On procède à l’approbation finale des 
travaux suivants : 
- Mise en place des infrastructures 
municipales rue du Saphir, secteur  de 
Mirabel-en-Haut, effectuée par 
l’entrepreneur Excavations Talbot. 
- Aménagement du terrain de soccer, 
secteur de Sainte-Scholastique, réalisé par 
l’entrepreneur Excavations Denis Binette. 
 
Fourniture d’une boîte avec grue 
 
On accorde au seul soumissionnaire 
conforme, soit L.D.L Pneumatique 
Hydraulique, la soumission relative à la 
fourniture d’une boîte avec grue pour le 
Service de l’environnement, pour un prix 
total ne dépassant pas 56 989,86$ incluant 
les taxes et les frais incidents.  
 
 
Alimentation en eau 
 
On autorise la signature d’une entente 
intermunicipale relative à l’alimentation en 
eau potable et l’utilisation du réseau 
d’égout sanitaire entre les villes de 
Boisbriand et de Mirabel. 
 
 
Sécurité routière 
 
Un avis de motion est donné pour qu’à une 
prochaine séance soit présenté un 
règlement modifiant le règlement 
717 «Concernant la sécurité routière» afin 
de fixer notamment la limite de vitesse à 
30 km/h sur la rue Michel, secteur de 
Saint-Augustin. 
 
 
 

Interdiction des véhicules outils 
 
Un avis de motion est donné pour qu’à une 
prochaine séance soit présenté un règlement 
relatif à la circulation des camions, des 
véhicules de transport d’équipement et des 
véhicules outils, qui est interdite en tout temps  
sur la place des Patriotes, secteur de Saint-
Benoît. 
 
 
Poste d’opérateur de surfaceuse 
 
On embauche M. Jocelyn Lalande au poste 
d’opérateur de surfaceuse à glace, préposé et 
journalier-chauffeur aux parcs et terrains de 
jeux. 
 
 
Pompiers à temps partiel 
 
On embauche M. Pierre Cossette et Mme 
Stéphanie Chartier comme pompiers à temps 
partiel, district de Saint-Janvier, à compter du 
14 juillet 2009. 
 
 
Dénomination de voies de communication 
 
Secteur de Saint-Benoît 
 
- lot 4 418 746 : 
Nom donné : Rue Louis-Joseph-Fauteux 
Motif : En mémoire de M. Louis Joseph 
Fauteux qui est né à Saint-Benoît en 1853 et 
qui s’est illustré comme constructeur 
d’églises, de monastères et d’édifices publics, 
aussi bien au Québec qu’en Ontario. 
 
- lot 4 418 762 
Nom donné : Rue Louis-Olivier-Aubin 
Motif : La famille de M. Aubin est considérée 
comme l’une des familles pionnières de Saint-
Benoît. 
 
- lots 4 418 747 et 4 418 748 
Nom donné : Rue Jean-Baptiste-Gauthier 
Motif : En mémoire de M. Jean Baptiste 
Gauthier qui est né à Saint-Benoît et y a vécu 
une vingtaine d’années. Il était producteur 
agricole et considéré comme un modèle pour 
l’agriculture. 
 
Secteur de Mirabel-en-Haut 
 
- lot 4 424 836 
Nom donné : Rue de l’Esplanade 
Motif : Puisqu’elle constitue le prolongement 
de l’actuelle rue de l’Esplanade. 
 
 
 



 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
Secteur de Saint-Janvier 
 
- lots 4 179 856 
Nom donné : Rue Félix-Leclerc 
Motif : Puisqu’elle constitue le 
prolongement de l’actuelle rue Félix-
Leclerc. 
 
- lots 4 268 427 et 4 268 429 
Nom donné : Rue Lionel-Groulx 
Motif : Afin de respecter le thème retenu 
pour cet arrondissement, à savoir «Les 
Auteurs». 
 
- lots 4 268 426 
Nom donné : Rue Guillaume-Alarie 
Motif : Puisqu’elle constitue le 
prolongement de l’actuelle rue Guillaume-
Alarie. 
 
- lots 4 268 428 
Nom donné : Rue Marie-Victorin 
Motif : Afin de respecter le thème retenu 
pour cet arrondissement, à savoir «Les 
Auteurs». 
 
 
Installation de panneaux d’arrêts 
 
Il est proposé d’installer des panneaux 
d’arrêts aux intersections suivantes dans le 
secteur de Saint-Janvier : 
- En bordure de la rue Lapointe, direction 
est, à l’intersection de la rue Brault ; 
- En bordure de la rue Lapointe, direction 
ouest, à l’intersection de la rue du Parc ; 
- En bordure de la rue Brault, à 
l’intersection de la rue J.-A.-Bombardier ; 
- En bordure de la rue du Parc, à 
l’intersection de la rue J.-A.-Bombardier ; 
- En bordure de la rue J.-A.-Bombardier, 
temporairement, à l’intersection du 
boulevard du Curé-Labelle. 
 
 
Chemin des terroirs 
 
Dans le cadre du Plan directeur de 
développement touristique des Laurentides, 
la ville de Mirabel accepte ce qui suit : 
- Le trajet no 3 de la route touristique tel 
que présenté dans le projet de trajet soumis 
par le CLD, comptant 82 kilomètres ; 
- Le nom proposé soit celui du Chemin des 
terroirs ; 
- Le pictogramme de signalisation 
développé par  Tourisme Laurentides en 
collaboration avec les CLD concernés ; 
- Des panneaux de signalisation touristique 
installés sur son territoire ; 
- L’installation de panneaux de 
signalisation appropriés à partir de la sortie 
39 de l’autoroute des Laurentides, en 
passant par la route Sir-Wilfrid-Laurier, 
considérée comme l’une des entrées du 
circuit. 
 
 

Opérateur de machinerie lourde 
 
Il est convenu d’embaucher à titre d’opérateur 
de machinerie lourde M.  Mario Baril. 
 
 
Aide financière 
 
Dans le cadre du Fonds de la relève agricole 
de Mirabel, la Ville verse les sommes 
indiquées aux entreprises suivantes : 

- P’tite cabane de la côte : 3 000 $ ; 
- Ferme O’Bon lait : 4 000 $ ; 
- Ferme Riky : 4 000 $. 

 
 
Réhabilitation d’une conduite gravitaire 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Colmatec, la soumission 
relative à la réhabilitation d’une conduite 
gravitaire, en amont de la station de pompage 
numéro 2, secteur de Sainte-Scholastique, 
pour un prix ne dépassant pas 488 168,54$ 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
 
Ajout d’une voie de circulation 
 
On demande au ministère des Transports du 
Québec d’ajouter une voie de circulation sur 
la rue Charles, direction ouest, dans l’emprise 
de l’autoroute des Laurentides, et ce, dans le 
cadre des travaux prévus à l’été 2010. 
 
 


